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Laurent Kennes
«Lemoment ou jamais pour réformer
la procédure pénale»
...,..."...
JUUEN BALBONI

Réformer la procédure pén ale
d'un pays prend du temps.
Le groupe d'experts désigllé
en juin 2015 par le ministre
de la Justice Koen Geens
[CD&V) l'a pri<, ce temps.

Troi< ans et demi plllS tard, les ciuq experts
mettent J.J dernière touche il un projet qui
sera achevé en janvier. ~ns garanti" de
résultat: cc sera au prochain Parlement de
décider ce qu'il va en faire. Mai5le débat
est posê, il tel point qu'il a cristallisé contre
lui une opposition politique et judiciaire
critique contre la réfonne du statut de juge
d'instruction ve•.••la C1'éation d'wl juge de
l'enquête, qui ne dirige plus mais supervise
les investigations menées par un parquet
renforcé dans son pouvoir. Membre du
quintet' chargé de présenter Iii rHonne, le
multicarte Laurent Kennes prend de son
temps pour préciser le sens du texte. Cet
avocat pénaliste parmi les miellX implan-
tés de la place bruxelloise plaide dans les
dossiers de justice pénale financière,
devant les cours d'assises et enseigne il
l't/Ul, Et rédige des textes susceptibles de
boulevcr;er la Justice belge de fond en
comble, ..

Pourquoi preo.dre autant de teml'! pour
présenterertte ~forme?
Dans la procédure pénale, le plus impor-
tant est la cohérence et l'équilibre réfléchi
entre l'efficacité de la justice pénale,les
droits de la dêfense, des victimes el des ci-
toyens en gélléral, Nous ne souh.aitons pas
que la réforme passe sans un avis glob;ùe-
ment positif du monde judiciaire. Le minis-
tre de la Justice Koen Geell' voulait la faire
passer au coms de celle législature mais la
commission a toujours été consciente de
l'immense difficulté il faire comprendre et
iljllStifier autant de modifications. Cela im-
plique aussi beaucoup de changement,
pratiques, voire une réforme constitution-
nelle. Aujourd'hui, J.J phase d'enquête est
terminée et nos travaux ,eront complète-

ment achevés en janvier ou février.

Mais reporter le texte ilune autre législa-
ture, n'est-<e pas prendre le risque de
voir tout le projet partir aU rebut?
Quand on ronunence à travailler sur ce
genre de projet, on sait que r'e.t peut-être
pour rien. La réforme Grand Franchimont
n'est pas passée. De celle de Pierre Legros
sur le code pénal Il ne reste rien. Notre pro-
jet pourrait être décortiqué par le poli-
tique et perdre son équilibre, contre notre
avis_ Ce serait d'autant plus désastreux que
les rhangem ••nts proposés sont radicaux.

Des changemrols dont œnaim font
hUl'ler, comme le remplaerment dujuge
d'instruction par unjuge de l'enqUête,
rhargê de contrOler le travail du procu-
reur devenu seu.I il diriger les enqnétes ...
Le, pays qui ont recours au juge d'instruc-
tion se comptent sur les doigts des deux
mains. Aucun pays sans juge d'instruction
n'a considéré opportUn d'en créer. Cest un
statut très spécifique à la Belgique,I'Es-
pagne, la France, le Luxembourg et
quelques autres. En Allemagne, aux Pays-
Bas, en Suisse, au Portugal, on l'a supprimé.
Quand j'entends certains crier que nous
porterions atteinte illa démocratie et que
les pomsuites seraient dorénavantarbi-
traire., je me permets de trouver l'affirma-
tion puérile_ La France et la Belgique ne sont
pas les seules démocraties au monde et leur
modèle judiciaire n'a pas toujours été
exempt de critiques, notamment par l'inter-
vention du juge d'in.structiol1.

Quel est l'argument principal denière la
suppression dujnge d'instruction?
Les parties ont actuellement des droits dif-
férents selon que l'coquete ,'appelle Înfor-
mationjudiciaire (menée par le parquet)
oU instruction (menée par le juge). À quoi
ça rime? Il faut aussi rappeler que le sU5-

pecr n'a pas son mot il dire dans ce choix.
QlIil/lt aux enquêtes sur les dossiers poli-
tico-financiers, il est soutenu qu'il faut for"
cément faire intervenir un juge indépen-
danl el que le juge d'instruction est donc

nécessaire. Mai. qui décide de l'interven-
tion du juge dam le système actuel? Le
procureur. Il suffit de 51' souvenir de l'en-
quête sur le Kazakhgate, passée tardive·
ment il l'instruction. Avec la création d'un
juge de l'enquête, quelqu'un de parfaite-
ment indépendant superviserait tous les
dossiers pour décider des actes intrusifs
dans la vie privée.

Quid de l'arguDlt'nt des opposants il la
réforme qui s'inquiètent de l'indépen-
dance du parquet, qni est]à pour appli-
quer la politique du gouvernement?
Si c'est un problème, alors il existe déjà car
le parquet est il l'initiative des poursuites.
Dans le système que nous proposons, le
parquet ne va pas remplacer les juges
d'instruction. 11va mener et diriger les en-
quêtes, mais les actes qui atteignent il la li-
berté des sllSp«:ls ou des citoyeru; de ma-
nière générale, comme les perquisitions
ou les mandatsd'arrH scronl de la seule
autorité du juge de l'enquéte, Le point le
plus problématique concerne il mon sens

les petites juridictions. Imaginons ml pro-
CUl"Curdu Roi proche d'un bomgmestre
d'une petite ville inquiété par une enquête.
Il pollrrait retirer le dossier il un substitut
du parquet pour le donner à Ull autre en
lui demandant de classer sans suite.j'en-
tends cette critique, il faudrait pouvoir at-
tacher chaque dossier à un substitut Mais
c'est difficile il écrire dans une loi d'une
part et ce problème existe déjà dans l'in-
formation judiciaire d'autre part.

Vous proposez le remplacement de la
courd'assJsespar une chambre crimi-
neUe samjurés, P<lurquoi un habitué
des assises comme vous en vient]à?
Je me souviens d'avoir entendu Eric Du-
pont-Morelli (cc'lèbre pénaliste français,
NDLR) dire en conférence: .La cour d'assises
est le demierlieu de l/'ioquence, c'est pour
c~laqu'H ftlut la maif1teni~. Désolé, mals on
ne maintient pas les assises parce que les
avocats y prendraient du plaisir il s'écouter
plaider ou même 11prendre plaisir il

convaincre. On n'est pas àWalibi. On rend
la justice pour jes ciroyens. Et j'ai bien plus
confiance en des juges professionnels
qu'en des jurés, non pa., parce que les se-
cond. sont dépourvus de bon sens mais
parœ qu'un juge applique la loi et que les
jurés ne l'ont pas apprise. le, exemples
d'erreurs sont innombrables.

Est-a: que ça tiendrait devant la CoUl'
constitutionnelle?
Cette modification nécessite en effet de
modifier la Constitutionl Ce qui compte il
nos yeux est le maintien de l'oralité des dé-
bats, de pouvoir entendre les témoins,les
directeurs d'enquête. Quand certains sou-
tiennent que sans les assises, Bernard Wes-
phael aumit été acquitté, je réponds que
c'est l'oralité des débats qui a mis en évi-
dence les carences de l'enquête, pas la qua-
Iilé de juré ou de juge professionnel

Con1:n!-argument: il n'y a 8Cluellement
p;IS les moyl'DS bmn.alns ni Irultérlels
pour tenir ces pooch-. ,
j'insiste sur Ull point: la réforme que l'on
propose n'est pas économique. On enlève
tout ce qui est compliqué et ll'apporte rien.
La réforme offre une justice plus rapide, de
meilleure qualité, mais pas moins chère.
Elle doit étre l'occasion de redynamiser la
justice pénale belge À Bruxdlès, illa cour
d'appel en particulier, ce n'est plus possi-
ble. Cestle moment où jamais de rendre la
justice pénale digne de ses enjeux.

(., Avec Philip Traest (avocat, UGentl, Ma-
rie-Aude Beernaert (UCL), Raf Ven;traeten
(avocat, KUL)et Yves Liégeois (avocat gé-
nérai prés la C<lur d'appel d'Anvers).

((Laréforme que
l'on propose n'est pas
économique. Ellepropose
lIne justice plus rapide,
de meilleure qualité
mais pas moins chère.})
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